
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

ACTIVITÉ 

 
Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) 

Visioconférence 

26 juin 2020 

 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 

 

•  Mme Geneviève Hébert, députée de Saint-François, rapporteure 
•  Conseillère en relations internationales 

 

AUTRES PARTICIPANTS 

 

•  M. Joël Godin (Canada), président de la Commission des affaires parlementaires 

•  M. Jacques Krabal (France), Secrétaire général parlementaire de l’APF 

•  Mme Claudine Lepage (France), vice-présidente 

•  Mme Sedami Medegan Fagla (Bénin), vice-présidente 
•  Mme Nadia El Yousfi (Belgique), rapporteure 

•  Autres membres de la CAP 

•  Conseillers du Secrétariat de l’APF 

CONTEXTE 

 

Afin de s’adapter au contexte de la pandémie de COVID-19, l’APF a proposé de tenir 
des visioconférences des diverses commissions et réseaux. Le Bureau de la CAP s’est 

réuni le 19 mai dernier afin de préparer cette réunion virtuelle de l’ensemble des 

membres de la commission.   

 

RÉUNION DE LA COMMISSION DES 
AFFAIRES PARLEMENTAIRES DE L’APF 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
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OBJECTIFS ET RÉSULTATS 

 
Échanger sur les bonnes pratiques mises en place en temps de pandémie dans les 

parlements francophones.  

 
•  Un point à l’ordre du jour a été dédié à l’intervention d’experts (Bénin, France, 

Québec et Canada) sur la réaction des parlements face à la crise sanitaire. Le 

secrétaire général de l’Assemblée nationale du Québec est intervenu afin de 

présenter les différentes étapes de la réaction de l’institution, la mise en place 
d’une cellule de coordination, la tenue de rencontres permettant de maintenir la 

communication entre les divers acteurs et l’importance d’apporter un soutien au 

personnel administratif et politique. Les autres experts ont également discuté de 
spécificités propres à leur contexte.  

 

Faire le point sur les travaux de la commission et énoncer les priorités à venir dans les 
prochains mois.  

 

•  La commission a défini les thématiques sur lesquelles ses travaux porteront, à 

savoir : les parlements en temps de crise, l’ouverture des parlements, la 
géolocalisation en temps de pandémie. En ce qui concerne l’ouverture des 

parlements, la députée du Québec a présenté le suivi de l’avancement de l’étude. 

Elle a expliqué qu’un questionnaire sera transmis aux membres de la 
commission. L’objectif final est la rédaction d’un recueil de bonnes pratiques qui 

serait utile aux élus.  

 

AUTRES RÉSULTATS 

 
La commission a également poursuivi les discussions entourant une éventuelle 

collaboration entre l’APF et le Réseau francophone d’éthique et de déontologie 

parlementaires, dont la responsabilité lui a été déléguée lors de la réunion du Bureau 

qui s’est tenue à Dakar en janvier dernier. Elle a entendu la présidente de ce réseau, 
Mme Ariane Mignolet, Commissaire à l’éthique et à la déontologie du Québec. Elle a 

expliqué où en était le Réseau ainsi que les bénéfices d’une collaboration entre les deux 

organisations.  
 

STATISTIQUES 

 

45  15  6  
participantes et 

participants 

 parlements 

représentés 

 experts et 

expertes 
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SUIVIS 

 

Le président de la CAP fera rapport des décisions prises par les membres lors de la 

visioconférence du Bureau de l’APF, prévue le 6 juillet prochain.  

 
 

 


